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Patrimoine géologique et attractivité des territoires

Atelier n°1

Laurence ISNARD, élève conservateur territorial du patrimoine, promotion Umberto ECO

Sophie BECKARY, géologue et conservatrice du Muséum d'histoire naturelle de Lille

Myette GUIOMAR, géologue et directrice de la Réserve géologique de Haute-Provence

Denis MONTAGNE, responsable du service de recherche et d’inspection des carrières de Laon

I. Introduction : le patrimoine géologique à l’heure du développement durable (Laurence ISNARD)

L’inventaire du patrimoine géologique amorcé sous l’égide du Muséum d’Histoire Naturelle de Paris en 2007, témoigne d’un élan. Cependant sa valorisation reste encore largement méconnue du grand public. De par la problématique du développement durable qui modifie notre regard sur l’environnement, et singulièrement sur notre planète Terre, on peut trouver de nouvelles voies d’accès pour faire découvrir au public le patrimoine géologique. C’est dans cette perspective que les sciences de la Terre sont à l’honneur en cette année 2008, proclamée « année internationale de la planète Terre ». 

Le présent atelier cherche à interroger la valorisation du patrimoine géologique comme vecteur de développement économique, et ce à travers le récit de trois expériences particulièrement exemplaires en terme de créativité et d’innovation. Ces expériences permettent en outre de croiser différents points de vue : le point de vue muséal, le point de vue géotechnique et le point de vue d’une réserve naturelle. 

Sophie Beckary interrogera la possibilité d’un dialogue entre les collections de sciences de la Terre des musées, le patrimoine industriel et l’histoire des territoires. A partir de l’expérience menée dans les réseaux souterrains de la butte de Laon, Denis Montagne présentera un exemple de la revalorisation d’un territoire déjà exploité. Enfin, Myette Guiomar exposera les actions de valorisation et de conservation au sein du vaste territoire que constitue la réserve naturelle de Haute-Provence, en soulignant les liens entre art et science. 

II. L’exposition Pays’âge du Musée d’histoire naturelle de Lille 
(Sophie BECKARY)

L’exposition Pays’âge qui se tient actuellement au Musée d’histoire naturelle de Lille invite à découvrir, à travers plusieurs collections, l’histoire du vaste territoire régional que constitue le bassin houiller. En 1907, un musée houiller consacré à l’aspect géologique du bassin houiller fut fondé par Charles Barrois en plein cœur du quartier des universités lilloises, à proximité de la Faculté de géologie. L’exposition actuelle donne à voir l'évolution des paysages dans ces territoires, tout en valorisant le patrimoine géologique du Musée. 

L’exposition s’ouvre sur le débat énergétique. Actuellement synonyme d’énergie du passé, le charbon a marqué durablement un territoire qui pâtit encore aujourd'hui de l’image de « pays noir ». L’exposition fait le point sur les énergies disponibles aujourd'hui et inscrit l’histoire du territoire dans la perspective du développement durable. 

La première étape du parcours est consacrée au paysage carbonifère, reconstitué en trois dimensions. Bien que le bassin houiller ne soit plus exploité depuis 1990, le paysage est encore empreint de cette ancienne activité minière. A ce titre, le musée présente plusieurs exemples d’anciens habitats miniers.

Au-delà des vestiges de végétaux et de fossiles animaux, le Musée s’est enrichi des collections de l'ancien musée d'ethnographie ainsi que des collections de l’ancien musée industriel et commercial de Lille, collections léguées par l’ancien maire de Lille Pierre Mauroy il y a une vingtaine d’années. C'est ce patrimoine industriel du territoire qui est au cœur de la deuxième étape du parcours : les machines et les haut fourneaux sont représentés au travers de maquettes, de photographies ou de tableaux. 

Enfin, l’exposition présente les paysages d’aujourd'hui et de demain, en interrogeant le devenir des vestiges de l’activité minière. Aujourd'hui, certains terrils sont reboisés ; une faune et une flore particulières s’y sont développées, en raison de l’absence de pesticides, de sorte qu’une centaine de terrils de la région Nord Pas-de-Calais sont aujourd'hui protégés et constituent des lieux de promenade appréciés. Par ailleurs, l’affaissement du sol lié aux activités minières a creusé, en certains endroits, des étangs, devenus pour certains  des zones naturelles protégées, et pour d’autres  des sites de loisirs. Par ailleurs, l’association « Bassin Minier Unesco » milite pour faire inscrire le bassin minier au patrimoine mondial de l’humanité. 

A travers les trois paysages successifs du parcours – le paysage reconstitué par le géologue, le paysage hérité de l'activité minière et enfin le paysage « empreinté » aux générations futures –, l’exposition Pays’âge, qui aurait aussi bien pu s’intituler « Paysages et énergies », espère donner envie aux métropolitains de redécouvrir le bassin minier à l'aune de son évolution.

L’exposition a bénéficié de financements privés et du soutien des partenaires territoriaux, des médias locaux et des acteurs institutionnels, au rang desquels figurent le Ministère de la Recherche et de l’Enseignement supérieur et le Ministère de la Culture, qui lui a attribué le Label « Exposition d’intérêt national ». Par ailleurs, Pays’âge connaît plusieurs déclinaisons territoriales, telles que  l’opération « Itinéraires », inaugurée en 2006, qui propose treize rendez-vous pédagogiques sur plusieurs sites miniers, ou encore un projet de coopération culturelle, avec des partenaires allemands et polonais, autour d’œuvres d’art contemporaines inspirées par les bassins miniers. 

III. La gestion des risques au service du développement durable : l’exemple de Laon (Denis MONTAGNE)

Erigée sur l’une des trois buttes témoins du bassin parisien, la ville de Laon constitue à la fois la limite géologique et la limite historique de l’Ile-de-France, lui conférant ainsi une position stratégique de première importance. Au fil des années, la ville s’est dotée d’un patrimoine architectural remarquable, puisant les matériaux nécessaires aux constructions dans la richesse de son sous-sol. 

Le sommet de la butte, qui s’étend sur 70 hectares, culmine à 80 mètres au-dessus de la plaine. Le sous-sol est riche en calcaire, en sable et en argile. Laon dispose donc d’un patrimoine géologique particulièrement dense dont elle a extrait les matériaux calcaires nécessaires à la construction de monuments emblématiques de la période gothique, à l'image de sa cathédrale. 

La période médiévale illustre parfaitement le lien qui se tisse entre la géologie et l’histoire, notamment l’évolution des bâtis de surface. Les préoccupations liées à l’instabilité des sous-sols sont anciennes : ce souci en matière de prévention des risques liés aux effondrements est à l'origine de la création de l’Inspection générale des carrières en 1777, institution qui emploie encore aujourd'hui près de cinquante personnes. Au regard de la présence de nombreux établissements publics (mairie, hôpital, collèges) sur le plateau, la question de la gestion des risques n’a pas perdu de son actualité. 

Capitale du royaume à l’époque carolingienne, Laon s’est enrichie d’un patrimoine architectural qui compte aujourd'hui 5,5 km de remparts et 80 monuments inscrits, dont une cathédrale et l’abbaye fondatrice des Prémontrés. Deuxième secteur sauvegardé de France, après la ville de Toulouse, la ville de Laon reste pourtant largement méconnue, en raison notamment des guerres qui ont meurtri le département de l’Aisne. Or la singularité de ce territoire mérite d'être valorisée.

Dans ce but, une partie des sous-sols de la citadelle construite par Henri IV en 1592 a été ouverte au public à l’occasion des Journées du patrimoine : il s’agissait de souligner la particularité géologique de la butte témoin et de mettre en regard cette situation géologique avec l’histoire du site. Les visites ayant rencontré un franc succès – jusqu’à 3 000 visiteurs sur deux jours –, les élus ont demandé à l’Inspection des carrières de concevoir un établissement apte à recevoir le public, établissement dont la gestion et l’exploitation seraient confiées à l’Office de tourisme et au Centre Permanent de l’Initiative pour l’Environnement. En termes de communication, il a été décidé de mettre l'accent non seulement sur l'aspect géologique mais sur l'aspect souterrain, jugé plus attractif.

Ainsi, grâce à ce circuit de visite des souterrains réalisé par l’Inspection des carrières, la ville de Laon a su tirer un parti touristique du patrimoine géologique de son territoire. Les visiteurs sont invités à découvrir les diverses utilisations de l’espace souterrain, des caves à vin aux abris militaires. La visite propose, entre autres, un panorama sur l’ancienne butte d’artillerie. Cette visite est également l’occasion de sensibiliser les enfants à la géologie, en particulier aux risques naturels liés à la topographie. Le site, qui vient d’intégrer le CCSTI de Picardie pour la commémoration de l’année de la Terre, travaille en réseau avec d’autres sites, tels que la Caverne du Dragon ou le village de Saint-Gobain. Les aménagements en matière de sécurité ont su se faire discrets pour préserver l’authenticité du site. 

Aujourd'hui, l’opération connaît un réel succès, avec un nombre de visiteurs supérieur à celui des  tours de la cathédrale. Au regard de son caractère de service public, de nombreux acteurs territoriaux et institutionnels se sont associés à l’opération, notamment l’Office de tourisme local, le Comité départemental de tourisme, la Préfecture et la DRAC. Les enjeux se situent à la fois sur le plan du développement durable, avec la gestion d’un plan de développement de prévention des risques, et sur le plan touristique, la ville de Laon entreprenant ainsi la reconquête de son territoire. 

IV. La réserve naturelle géologique de Haute Provence (Myette GUIOMAR)

La ville de Digne-les-Bains jouit d’un espace naturel protégé et d’un patrimoine géologique exceptionnel, source d’attractivité pour le territoire. Les expériences menées sur la Réserve naturelle ont favorisé l'émergence d'un géo-tourisme facteur de développement économique.

Les réserves naturelles sont nées d’une loi de 1976 relative à la protection de la nature. Néanmoins, il a fallu attendre 2002 pour que la géologie entre dans le champ d'application de cette loi. Aussi, il convient de mesurer les efforts importants qui ont été engagés, tant au niveau national qu’au niveau international, en faveur de la reconnaissance du patrimoine géologique. Dans la ville thermale de Digne-les-Bains, un géologue a ainsi eu l’idée d’encourager le ramassage des fossiles. Depuis la création de la réserve géologique en 1984, des sites ont été aménagés et le patrimoine géologique répertorié. A titre d’exemple, le squelette d'un gros reptile marin a été présenté au public sur le site même de la réserve, opération alors inédite en Europe. Les principales missions de la réserve consistent à sensibiliser le public au patrimoine environnemental, notamment les jeunes enfants, et à protéger le patrimoine des pillages, notamment du commerce des fossiles et des minéraux. 

En 1991, le premier symposium international de la protection du patrimoine géologique s’est tenu à Digne. A partir de cette date, la notion de patrimoine géologique s’est consolidée, de sorte que les communes ont pris conscience du bénéfice qu’elles pourraient tirer d'une réserve géologique. En 1989, certaines zones de protection ont été décrétées. L’agrandissement du territoire de la réserve naturelle, qui s’étend aujourd'hui sur 2 300 km2 et 59 communes, est lié à ces volontés locales.  La réserve naturelle est également gestionnaire du Parc naturel régional du Verdon. Par ailleurs, la réserve a profité du programme européen Leader II qui vise à développer et à soutenir les collectivités locales dans les zones rurales. Les inventaires facilitent la gestion des sites : ainsi, il y a dix ans, plus de 800 sites ont été recensés sur le territoire.

La mémoire géologique de la Haute Provence se chiffre à 300 millions d’années et à plus de 4 500 mètres de sédiments. A l’origine, le travail portait exclusivement sur les fossiles. Les domaines d’étude et d’action se sont peu à peu diversifiés. Aujourd'hui, la Réserve fonctionne grâce à un certain nombre de pôles muséographiques. L’ensemble du territoire est conçu comme un musée à ciel ouvert. Ainsi, des musées ont été aménagés, tels que le musée Terre et Temps à Sisteron et le musée Sirènes et Fossiles à Castellane. Des circuits de découverte, routiers et pédestres, ont également été initiés, notamment au sein de la vallée de l’Asse dont les sources salées constituent un patrimoine exceptionnel. Dans un souci de développement du patrimoine, il a été décidé d’ouvrir certains chantiers de fouille archéologique au public. La culture est donc toujours associée à la découverte du territoire, l’objectif étant d’attirer les visiteurs dans l’arrière-pays, sur des sites habituellement peu visités. 

La valorisation du patrimoine géologique s’est appuyée sur un partenariat avec des artistes et des artisans locaux et sur le développement de nouvelles actions en direction d’un large public. A ce titre, la réserve naturelle prend en charge la formation en géologie de professionnels, tels que les accompagnateurs montagne, les guides et les enseignants. Le label « Geoparc », réévalué tous les trois ans, contribue au dynamisme du site.

Enfin, dans sa volonté de développer le géo-tourisme, la Réserve n’a pas négligé de nouer des partenariats européens, tissant ainsi un véritable réseau recouvrant à ce jour 32 territoires : ces partenariats prennent la forme d’échanges d’expositions, d’accueil de délégations ou encore de partages d’expériences. De nombreuses opérations sont en cours, telles que l’opération « Enfants de la terre » dans le cadre de l’Année de la Terre, et la préparation des quatrièmes Journées du patrimoine géologique qui se tiendront à Digne en septembre 2008. Les actions mises en œuvre par la Réserve contribuent à valoriser le lien, bien réel, entre le monde du vivant et le monde minéral. 

V. Art contemporain et géologie : le musée Gassendi 
(Myette Guiomar remplaçant Nadine GOMEZ-PASSAMAR)

Les activités du CAIRN (Centre d’art informel de recherche sur la nature) sont étroitement associées aux paysages exceptionnels de la réserve géologique de Digne-les-Bains. Fondé en 1994 par Nadine Gomez-Passamar, géologue initiatrice de la Réserve, le CAIRN invite des artistes en résidence. Ces artistes sont invités à s'inspirer du territoire et des œuvres exposées au musée Gassendi, fondé au XIXe siècle, lequel a constitué une collection au cœur même de la Réserve. Les œuvres plastiques des artistes en résidence sont ensuite présentées au public sous la forme d’expositions temporaires dans la galerie du CAIRN ou encore d’installations pérennes ou éphémères sur le vaste territoire de la réserve géologique. 

Le musée a ainsi accueilli plusieurs expositions d'artistes aussi différents que Joan Fontcuberta (« Les Hydropithèques », animaux mythiques et hybrides), Mark Dion  (« Les Ichtyosaures »), Herman de Vries (« Herbier et frottage de terre »), Andy Goldsworthy (« Mur d’argile »), ou encore Paul-Armand Gette et Trevor Gould.

Le Sentier des Arts constitue également un bel exemple de valorisation du patrimoine géologique par le biais de l’art contemporain. Itinéraire pédestre de 150 km reliant les trois vallées de Digne, le Sentier des Arts expose plusieurs œuvres d'art sur les parcours et dans les refuges d’art, lesquels sont construits dans des bâtiments anciens, restaurés pour l'occasion de manière à pouvoir accueillir randonneurs et œuvres d’art. A titre d'exemple, le refuge de la chapelle Sainte-Madeleine, à Thoard, abrite une œuvre d’Andy Goldsworthy. Les randonneurs accèdent ainsi, dans le même temps, à l'œuvre et au site. Véritable carrefour où se croisent amateurs d'art et randonneurs, les refuges du Sentier des Arts témoignent des efforts mis en oeuvre pour renforcer l'attractivité d'un territoire. 
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